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Fiche de présentation du terrain de stage en Rééducation Locomoteur 
 

TYPOLOGIE DU STAGE / FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

L’intitulé exact du terrain de stage : Médecine physique et de réadaptation 

L’agrément, s’agit-il d’un :       ancien régime, d’un R3C :       socle,      approfondissement,       consolidation 

Date d’obtention de l’agrément : 2 novembre 2012 

Durée de validité : 2022  

Agréments envisagés : Un poste d’interne de spécialité médicale 

En cours d’obtention : aucun 

Responsable du terrain de stage : 

Dr Charline RAYMOND, médecin chef 

Coordonnées (tél, mail) : 0467617979            c.raymond@cl-fontfroide.fr 

Description du terrain : 

Le terrain de stage correspond à la prise en charge des affections de l’appareil locomoteur et se répartit entre un secteur 
d’hospitalisation complète de 67 lits et un secteur d’hospitalisation de jour de 30 lits. 

Il est géré par trois médecins MPR (Docteurs RAYMOND Charline, LERE Justine et BENHADID Adel). 

Horaires : 9h-18h 

L’interne ne participe pas aux astreintes médicales. 

Résumé du projet pédagogique : 

L’interne est formé à l’évaluation MPR, la prise en charge des patients (prise en charge thérapeutique, prescriptions de 
rééducation, réalisation de certificats et ordonnances spécifiques à la prise en charge en MPR, prise en charge de la 
douleur etc…), et travaille au contact d’une équipe pluridisciplinaire (IDE, Aides-soignants, kinésithérapeutes, 
ergothérapeutes, psychologue, assistante sociale, équipe d’encadrement, responsable qualité).  

Il peut être amené à intervenir ponctuellement dans le secteur de réadaptation cardiaque et le secteur de patients 
EVC/EPR, pour un avis médical ou une situation aigue.  

Il est sensibilisé à la politique qualité/gestion des risques et intégré dans les instances réglementaires. 
 

SITUATIONS LES PLUS FREQUENTES DEVANT LESQUELLES L’INTERNE POURRA SE TROUVER  

Principales pathologies traitées dans le service : 

Nous accueillons des patients nécessitant un séjour en SSR spécialisé « appareil locomoteur » :  

- Après une chirurgie orthopédique programmée (PTG, PTH, Chirurgie d’épaule, rachis opéré) 
- Après un polytraumatisme 
- Après une amputation 
- Après un long séjour en réanimation (post COVID par ex.),  
- Dans le cadre de lombalgies chroniques (Programme de restauration fonctionnelle du rachis),  
- Pour prise en charge d’allodynies  
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Principaux gestes techniques : 

Infiltrations articulaires 

Appareil d’échographie  

Notion de situations clefs prévalentes : 

- Prise en charge rééducative de patients sortant de chirurgie orthopédique
- Gestion des complications médicales (sepsis, luxation de PTH, chutes…)
- Suivi des plaies chirurgicales
- Gestion de la douleur
- Gestion des psychotraumatismes

Responsabilités confiées à l’interne : 

L’interne prend en charge 20 patients, hospitalisés pour certains dans le secteur d’hospitalisation de jour et pour d’autres 
en hospitalisation complète, avec supervision par un médecin sénior.  

Il réalise les entrées, le suivi des patients avec notamment les visites en chambre et les synthèses pluridisciplinaires avec 
kinésithérapeute et ergothérapeute.  

Il coordonne les soins et participe au staff pluridisciplinaire.  

Il organise la sortie des patients, avec l’aide des différents intervenants. 

FORMATION / PROJETS DE RECHERCHE 

Formation dispensée sur place :  

Formation au lit du patient 

Participation aux réflexions thérapeutiques 

Participation aux consultation médico-chirurgicales 

Réunions d’enseignement destinées exclusivement aux internes : 

L’interne est libéré du service afin de participer aux réunions d’enseignement organisées par le département de MPR 
Montpellier-Nîmes. Pour les internes d’autres spécialités, l’interne est également libéré pour participer aux activités de 
formation organisées par les responsables de leur filière d’origine, aux congrès. 

Participation à des projets de recherche : 

Participation à des projets de recherche, notamment dans le secteur des patients EVC/EPR. 

AVANTAGES PROPOSES / MOYENS MIS A DISPOSITION 

Un bureau est mis à disposition de l’interne avec un poste informatique et une table d’examen. 

Les repas peuvent être pris gratuitement dans l’établissement (plateau repas et salle dédiée). 

L’interne a libre accès à la bibliothèque. 

Le stationnement est gratuit sur le parking sécurisé de l’établissement. 




